
Annexe 5.2  

Déchets urbains 
 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile ( CAPAE), exécute pour le compte 
de ses 12  Communes membres, dont celle de Cuges les Pins, l’ensemble de la compétence relative à 
l’élimination des déchets. 
La CAPAE  se charge de collecte, de l’acheminement et du traitement des déchets.  
 
La Compétence Déchets 

Pour gérer au mieux ses résidus la collectivité s'est orientée dans une politique de gestion durable 

des déchets Ménagers et Assimilés,  les objectifs poursuivis sont : 

• Respect des objectifs du plan départemental d’élimination.  

• Mise en place des collectes sélectives pour une valorisation matière maximum. 
• Mise en place d’une politique de qualité avec notamment : identification et suppression  des   

« points    noirs » 
• Formation du personnel 
• Amélioration qualitative de la collecte (nettoyage des points de  regroupement)  
• Fermeture systématique des couvercles lors des collectes, remplacement ou     réparation  

des bacs détériorés. 
 

La mise en œuvre de cette politique globale de  gestion des déchets ménagers et assimilés à la 

charge de la collectivité a conduit le service Déchets à développer trois  pôles complémentaires :    

- Les collectes,  
- les collectes sélectives,  
- le traitement.   

 
Ordures ménagères  
 

La collecte, assurée par la CAPAE s’effectue à la cadence de : 

- pour le centre ville : 4 collectes hebdomadaires  

- pour les périphéries :  3 ramassages  par semaine  

 

Collecte sélective pour la valorisation des déchets : 

 

La commune de Cuges les Pins compte 14 Points d’Apport Volontaire (PAV). La CAPAE compte 

rajouter 1 PAV pour arriver à son objectif de mettre à disposition 1 PAV pour 300 habitants.  

 

 

 

 



Déchetterie : 

 

Quatre déchèteries desservent le territoire de la Communauté d’Agglomération, dont 1 est située sur 

le territoire de Cuges-les-Pins.  

- AUBAGNE : Quartier ZI St Mitre- Rue Roche Fourcade 
Du lundi au samedi de 8H30 à 12 HEURES et de 13H30 à18H 

Le dimanche de 8H30à 12H30 

Fermé les jours fériés  

 

- AURIOL : Quartier pont de Joux 
Du lundi au samedi 8H30 à 12 HEURES et de 13H30 à18H 

Le dimanche de 8H30à 12H30 

Fermeture les jours fériés.   

 

-     CUGES LES PINS : Chemin st Catherine 

  Le lundi, mercredi et samedi de 8H30 à12h et de 13H30 à18H 

Fermeture les jours fériés.   

 

- PEYPIN : 
ZI  de Valdonne 

Du lundi au vendredi de 10H à 12H de 13H30 à 18H 

Le samedi de 8H30 à12H et de 13H30 à18H 

 

 
 


